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Arrêté n° 2017-0248  

En date du 18 janvier 2017 
 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement d’une société d’exercice libéral / 
professionnels biologistes médicaux 

SELARL UNIBIO – ROMANS SUR ISERE (26100) 
 

 Le directeur général 
  de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 6223-1, R 6212-72 à R 6212-92 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 
2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
Vu le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral et directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-8160 du 23 décembre 2016 portant modification de l'autorisation de fonctionnement 
d'une société d'exercice libéral/professionnels biologistes médicaux dénommée SELARL UNIBIO, au 
capital de 587 440 €, dont le siège social est situé dans la Drôme, à ROMANS SUR ISERE, 7 avenue 
Gambetta ; 
 
Vu le courrier en date du 17 janvier 2017 de Monsieur Vincent PEYLE, représentant la SELARL 
UNIBIO, mentionnant des erreurs sur la spécialité professionnelle des biologistes coresponsables ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1

er
 : L'article 1

er
 de l'arrêté n° 2016-8160 du 23 décembre 2016 est modifié de la façon 

suivante : La SELARL UNIBIO, au capital de 587 440 €, dont le siège social est fixé 7 avenue Gambetta 
à ROMANS SUR ISERE  n° FINESS EJ 26 001 8411, exploite le laboratoire de biologie médicale multi-
sites implanté sur les sites suivants : 

 
- 7 avenue Gambetta à ROMANS SUR ISERE 26100 – N° FINESS ET 26 001 842 9 
- 78 avenue Jean Jaurès à TAIN L'HERMITAGE 26600 - N° FINESS ET 26 001 844 5 
- 14 rue Pasteur à TOURNON SUR RHONE 07300 - N° FINESS ET 07 000 640 8 
- 93 avenue Charles de Gaulle à BEAUREPAIRE 38270 - N° FINESS ET 38 001 750 9 
- 9 Place Charles de Gaulle à ROMANS SUR ISERE 26100 - N° FINESS ET 26 001 849 4 
- 5 Place Génissieu - place de la Mairie à CHABEUIL 26120 - N° FINESS ET 26 001 867 6 
- Place de la Liberté à CREST 26400 - N° FINESS ET 26 001 901 3 
- 10 Place Delay d'Agier à BOURG DE PEAGE 26300 - N° FINESS ET 26 001 843 7 
- 22 avenue Désiré Valette à SAINT VALLIER SUR RHONE 26240 -  

N° FINESS ET  26 001 946 8 
- 32 avenue du Dr Lucien Steinberg à SAINT RAMBERT D'ALBON 26140 -   

N° FINESS ET 26 001 960 9  
- 294 boulevard Charles de Gaulle à GUILHERAND-GRANGES 07500 -  

N° FINESS ET 07 000 494 0  
- 20 avenue Jean Moulin à BOURG LES VALENCE 26500 - N° FINESS ET 26 001 880 9  
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- 34 avenue Victor Hugo à VALENCE 26000 - N° FINESS ET 26 001 878 3  
- 85 avenue Louis Néel à PRIVAS 07000 - N° FINESS ET 07 000 165 6 
- 98 rue Châteauvert à VALENCE 26000 - N° FINESS ET 26 001 881 7  
- 457 Avenue de Chabeuil à VALENCE 26000 - N° FINESS ET 26 001 879 1  
- 72 rue Camille Buffardel à DIE 26150 – N° FINESS ET 26 001 9898 
  
Les biologistes coresponsables sont 

 
- Pierre BAVUZ, pharmacien biologiste 
- Christophe CHAPUT, pharmacien biologiste  
- Hélène DESARMEAUX, pharmacien biologiste 
- Isabelle FRECHET, pharmacien biologiste  
- Sophie FRECHET, pharmacien biologiste 
- Emmanuelle LAURO, médecin biologiste 
- Jean-Hervé LE BRAS, pharmacien biologiste 
- Vincent PEYLE, pharmacien biologiste 
- Sylvie RASSAT-GRENIER, pharmacien biologiste 
- Stéphane ROBIN, pharmacien biologiste 
- Claude TOBAILEM, médecin biologiste 
- Bernard ARNUTI, pharmacien biologiste 
- Marie BOZON, pharmacien biologiste 
- Sébastien FAVRE, pharmacien biologiste 
- Annie LECLER, pharmacien biologiste 
- Nicole BROSSIER-DELORME, pharmacien biologiste 
- Elisabeth HAMON-LONDI, pharmacien biologiste 
- Françoise LESTRA-QUILLET, pharmacien biologiste 
- Philippe MASSELOT, pharmacien biologiste 
- Christelle PERONNON, pharmacien biologiste 
- Laurence PEYLE, pharmacien biologiste 
- Frédérique TARDY, pharmacien biologiste 
- Eve MARCHAND, pharmacien biologiste 
- Sylvie ANNEQUIN, pharmacien biologiste 
- Vincent BONAITI, pharmacien biologiste 
- Kevin PERRET-GALLIX, pharmacien biologiste 

 
Article 2 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de madame la ministre des Affaires 
Sociales et de la santé  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux 

 
Article 3 : La directrice de l'offre de soins et la déléguée départementale de la Drôme de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs des préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Drôme. 
 
  Pour le directeur général et par délégation 

    La déléguée départementale de la Drôme 
 
 
 
 
                   Catherine PALLIES-MARECHAL 
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction Départementale des Territoires
Service Déplacements et Sécurité Routière
Pôle Education Routière

Arrêté n°
portant modification d'agrément d'un établissement d'enseignement, 

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;
Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;
Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015344-0012 autorisant Madame ANDRE Valérie à exploiter l'établissement d'enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « Easy conduite Montmeyran», situé 6, place de la fontaine à
MONTMEYRAN (26120) ;
Considérant  la  demande  présentée  par  Madame  ANDRE  Valérie  en  date  du  16  Janvier  2017  relative  à  l’exploitation  de  son
établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière;
Vu l'arrêté préfectoral n°2016096-0012 en date du 14 avril 2016 portant délégation de signature à Monsieur Philippe ALLIMANT, 
Directeur Départemental des Territoires de la Drôme ;
Vu la décision n°2016-235 en date du 19 avril 2016 portant subdélégation de signature de Monsieur le Directeur Départemental des 
Territoires ;

ARRETE

Article 1   : L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2015344-0012 du 10 décembre 2015 susvisé est modifié ainsi qu’il suit  :

L’agrément  est  accordé,  tous  droits  des  tiers  expressément  sauvegardés,  à  l’établissement  d’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur dénommé « Easy conduite Montmeyran », situé 6, place de la fontaine à MONTMEYRAN (26120).

Agrément n° E 15 026 00016 0               Catégories : AM, B, AAC

exploité par Madame ANDRE Valérie,
née le 10 janvier 1972 à Saint-Just-La-Pendue (42).

Article 2     : Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangés.

Article 3   :La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national de l'enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir
communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des  informations  la  concernant,  en  s'adressant  à  la  Direction
Départementale des Territoires de la Drôme, Service Déplacements Sécurité Routière, Pôle Education Routière.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun
BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 5     : Le  Directeur Départemental des Territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs et copie sera transmise à Madame ANDRE Valérie.

4 place Laennec - B.P. 1013 - 26015  VALENCE cedex – Téléphone : 04.81.66.80.00
Site Internet de l'État en Drôme : www.drome.gouv.fr

Valence, le 18 janvier 2017

Pour le Préfet, 
Et par subdélégation,

Signé
Jonathan ROUCHOUSE
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction Départementale des Territoires
Service Déplacements et Sécurité Routière
Pôle Education Routière

Arrêté n°
portant renouvellement d'agrément quinquennal d'un établissement d'enseignement 

à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;
Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;
Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;
Vu l’arrêté préfectoral n°2011354-0019 autorisant Monsieur HOGG Frantz à exploiter l'établissement d'enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé «Auto-école campus », situé 49, avenue Victor Hugo à
VALENCE (26000) ; 
Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 12 Octobre 2016 par Monsieur HOGG Frantz ;
Vu l'arrêté préfectoral n°2016096-0012 en date du 14 avril 2016 portant délégation de signature à Monsieur Philippe ALLIMANT, 
Directeur Départemental des Territoires de la Drôme ;
Vu la décision n°2016-235 en date du 19 avril 2016 portant subdélégation de signature de Monsieur le Directeur Départemental des 
Territoires ;

ARRETE

Article 1   : L'agrément est renouvelé, tous droits des tiers expressément sauvegardés à l'établissement d'enseignement de la conduite
des véhicules à moteur à titre onéreux «Auto-école campus », exploité 49, avenue Victor Hugo à VALENCE (26000).

Agrément n°E 11 026 4793 0     Catégories : B, B96, AAC 
par Monsieur HOGG Frantz,
né le 11 Novembre 1968 à Valence (26).

Article 2   : La capacité d'accueil du local d'activité ne peut excéder 20 personnes.

Article 3   : Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à partir de la date du présent arrêté.

Article 4   :  Cet agrément pourra être retiré, à titre temporaire ou définitif, après avis de la Commission Départementale de Sécurité
Routière  dans  sa  section  auto-école  en  cas  de non  observation  des  dispositions  réglementant  l'exploitation  des  établissements
d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur à titre onéreux.

Article 5   : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun
BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 6   :  Le Directeur Départemental des Territoires de la Drôme est chargé, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et copie sera transmise à Monsieur HOGG Frantz.

4 place Laënnec - B.P. 1013 - 26015  VALENCE cedex – Téléphone : 04.81.66.80.00
Site Internet de l'État en Drôme : www.drome.gouv.fr

Valence, le 16 janvier 2017

Pour le Préfet, 
Et par subdélégation,
Signé
Jonathan ROUCHOUSE
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction Départementale des Territoires
Service Déplacements et Sécurité Routière
Pôle Education Routière

Arrêté n°
portant renouvellement d'agrément quinquennal d'un établissement d'enseignement 

à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;
Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;
Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012017-0010 autorisant Monsieur Dominique DUBOIS à exploiter l'établissement d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé «Auto-école Dubois », situé allée des primevères à
LA ROCHE DE GLUN (26600) ;
Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 03 octobre 2016 par Monsieur Dominique DUBOIS ;
Vu l'arrêté préfectoral n°2016096-0012  en date du 14 avril 2016 portant délégation de signature à Monsieur Philippe ALLIMANT, 
Directeur Départemental des Territoires de la Drôme ;
Vu la décision n°2016-235 en date du 19 avril 2016 portant subdélégation de signature de Monsieur le Directeur Départemental des 
Territoires ;

ARRETE

Article 1   : L'agrément est renouvelé, tous droits des tiers expressément sauvegardés à l'établissement d'enseignement de la conduite
des véhicules à moteur à titre onéreux «Auto-école Dubois », exploité allée es primevères à LA ROCHE DE GLUN (26600).

Agrément n°E 02 026 0479 0    Catégories : AM, A1, A2, A, B, AAC 

par Monsieur Dominique DUBOIS,
né le 10 janvier 1956 à Valence (26).

Article 2   :  La capacité d'accueil du local d'activité ne peut excéder 20 personnes.

Article 3   :  Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à partir de la date du présent arrêté.

Article 4   :   Cet agrément pourra être retiré, à titre temporaire ou définitif, après avis de la Commission Départementale de Sécurité
Routière  dans  sa  section  auto-école  en  cas  de non  observation  des  dispositions  réglementant  l'exploitation  des  établissements
d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur à titre onéreux.

Article 5   : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun
BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 6   :  Le Directeur Départemental des Territoires de la Drôme est chargé, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et copie sera transmise à Monsieur Dominique DUBOIS.

4 place Laënnec - B.P. 1013 - 26015  VALENCE cedex – Téléphone : 04.81.66.80.00
Site Internet de l'État en Drôme : www.drome.gouv.fr

Valence, le 17 janvier 2017

Pour le Préfet, 
Et par subdélégation,
Signé
Jonathan ROUCHOUSE
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction départementale des territoires
Service Agriculture – Pôle Structures et Crises
Affaire suivie par : Jean-Luc FAGOT et Pascale NHEM
courriel : jean-luc.fagot@drome.gouv.fr - pascale.nhem@drome.gouv.fr

DÉCISION PRONONÇANT SANCTION PÉCUNIAIRE CONSÉCUTIVE 
AU REFUS DE CESSER L’EXPLOITATION

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu les articles L 331-1 à L 331-11 et R 331-1 à R 331-12 du Code Rural,
Vu l'arrêté préfectoral n°08-3915 du 12 septembre 2008 fixant l’unité de référence, la surface minimum d’installation et le Schéma
Directeur Départemental des Structures Agricoles du Département de la Drôme,
Vu les propositions de montant des sanctions pécuniaires validées par la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture de
la Drôme le 30 mai 2006,
Vu l'arrêté préfectoral n°2016007-0002 en date du 11 janvier 2016 portant délégation de signature du Préfet de la Drôme à Monsieur
Philippe ALLIMANT, Directeur Départemental des territoires,
Vu la demande n°2016-20 présentée le 24 février 2016 par l’EARL DE CHENEVELLE représentée par Monsieur Laurent VIOSSAT
dont  le  siège  social  est  situé  Quartier  Chenevelle  -  Fauconnières  –  26120 MONTELIER,  portant  sur  la  parcelle  YN0020 d’une
contenance totale de 8 ha 04 a, située sur la commune d’ALIXAN,
Vu la décision préfectorale du 18 août 2016 refusant à l’EARL DE CHENEVELLE le droit d’exploiter la parcelle YN0020 située sur la
commune d’ALIXAN, appartenant à M. Philippe CHARAS-PROHET,
Vu la mise en demeure de cesser d’exploiter la parcelle YN0020 adressée à l’EARL DE CHENEVELLE le 29 septembre 2016, 

Considérant :
– que l’EARL DE CHENEVELLE n'a aucunement justifié de la cessation de mise en valeur au terme du délai imparti,
– que la Surface Agricole Utile Pondérée (SAUP) de l’EARL DE CHENEVELLE est de 128,58 hectares pondérés,

Décide

Article 1
Une sanction pécuniaire d’un montant de 700 € par hectare pondéré est appliquée à l’encontre de l’EARL DE CHEVENELLE (Monsieur
Laurent  VIOSSAT)  pour  la  poursuite,  dans  des  conditions  irrégulières,  de  l’exploitation  de la parcelle  référencée YN0020,  d’une
superficie de 8 ha 04 a sur la commune d’ALIXAN au titre de la campagne agricole 2016-2017.
Le montant total de cette sanction s’élève à 700 € x 8,04 ha pondérés, à savoir 5 628 € (cinq mille six cent vingt huit euros).

Article 2
En l’absence de contestation de la sanction pécuniaire devant la Commission Régionale des Recours, le préfet émet le titre exécutoire
nécessaire à son recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

Article 3
Le secrétaire général de la Préfecture et le Directeur départemental des territoires de la Drôme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affichée en
mairie de la commune concernée.

Valence, le 22 décembre 2016
Pour le Préfet,
Par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
Signé

Philippe ALLIMANT

L’EARL DE CHEVENELLE dispose d’un délai d’un mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer un recours
auprès de Monsieur le Président de la Commission Régionale des Recours, Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de
la Forêt d’AUVERGNE-RHONE-ALPES, Service Economie agricole, agroalimentaire et des filières, site de Marmilhat – 16B rue Aimé
Rudel – 63370 LEMDPES.
Cette saisine, par lettre recommandée avec avis de réception, doit être accompagnée de la présente décision.

L’EARL DE CHENEVELLE dispose également d'un délai de deux mois d’un mois à compter de la notification de la présente décision
pour transmettre un recours contentieux au tribunal administratif de GRENOBLE - 2 place de Verdun, BP 1135, 38022 GRENOBLE
CEDEX 1.

4 place Laënnec - B.P. 1013 - 26015 VALENCE cedex – Téléphone : 04 81 66 80 00
Site Internet de l'Etat en Drôme :http://drome.gouv.fr/
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction départementale des Territoires
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels (SEFEN)
Affaire suivie par Patrice BERINGER
Tel. 04 81 66 81 67 / fax 04 81 66 82 88
Mail ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr
4 place Laennec _ BP 1013 _ 26015 VALENCE cedex

ARRETE 
Apport volontaire de droits de chasse à l’associati on communale de chasse agréée

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 422-10 à L 422-19 et R 422-42 à R 422-58 du code de l’environnement,
VU l’arrêté ministériel du 29 juillet 1968 et notamment son article 2 fixant la superficie minimale ouvrant droit à opposition à 20 hectares
dans le cas général,
VU l’opposition territoriale contre l’A.C.C.A de BEAUREGARD BARET formulée le 21 novembre 1979 par monsieur Gabriel
RODRIGUEZ, en qualité de propriétaire, pour une superficie de 52 ha 35 a 74 ca situés sur la commune de BEAUREGARD BARET, 
VU l’arrêté préfectoral du 30 avril 1969 fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action de l'association communale de chasse
agréée (A.C.C.A.) de BEAUREGARD BARET,
VU l’apport volontaire au territoire de chasse de l’A.C.C.A de BEAUREGARD BARET souhaité par monsieur et madame Olivier
MOUSSEEFF, actuels propriétaires indivis des terrains depuis 2015, dans un courrier daté du 20 octobre 2016 et reçu le 2 novembre
suivant par la Direction Départementale des Territoires (D.D.T.), 
VU l’avis favorable tacite de monsieur le Président de l’A.C.C.A de BEAUREGARD BARET, quant à la réintégration des droits de
chasse correspondant comme souhaitée par les déclarants, 
COSIDERANT que seuls 44 ha 70 a 26 ca constitués des parcelles cadastrées section L n° 161, 182, 183, 184, 186, 189 et 190
forment une opposition valable à l’A.C.C.A. car portant sur un lot d’un seul tenant et d’une superficie supérieure au seuil minimal de 20
hectares défini à l’article L 422-13 du code de l’environnement, 
CONSIDERANT que les parcelles cadastrées section L n° 132, 153, 154, 155 et 156 ne forment pas un ensemble d’une superficie
minimale de 20 hectares d’un seul tenant et par conséquent les droits de chasse correspondant sont apportées obligatoirement à
l’A.C.C.A. de BEAUREGARD BARET,
VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au Directeur Départemental des Territoires,

ARRETE

ARTICLE 1 - OBJET 
A compter de ce jour, l'opposition cynégétique (ou territoriale) formulée le 21 novembre 1979 par monsieur Gabriel RODRIGUEZ, pour
des terrains appartenant aujourd’hui à monsieur et madame Olivier MOUSSEEFF, demeurant ensemble 4 chemin de La Rampe _
38620 MASSIEU, contre l’A.C.C.A. de BEAUREGARD BARET, est annulée. 
En conséquence les terrains dont la liste figure dans le tableau ci-dessous, issus de la liste des parcelles figurant dans l’opposition
formée par monsieur Gabriel RODRIGUEZ en 1979, d’une superficie totale cadastrée de 43 ha 99 a 31 ca, réintègrent sans délai le
territoire sur lequel l’A.C.C.A. de BEAUREGARD BARET exerce le droit de chasse, y compris les terrains appartenant aux déclarants
et qui serait situés à moins de 150 mètres d’une habitation.

Section lieu-dit et numéros des parcelles

L « Tête d’Homme » : n° 161, 182 et 183 _ « Brignes » : n° 184, 186, 189 et 190.

La présente décision constate la modification en conséquence de la liste des parcelles dont le droit de chasse appartient à l’A.C.C.A.
ainsi que la liste des propriétaires faisant apport de leur droit de chasse. La présente décision abroge l’opposition contre le maintient
des droits de chasse au sein du territoire apporté à l’A.C.C.A. de BEAUREGARD BARET, formulée antérieurement.
La signalisation sur le terrain devra être conforme à la présente décision.

ARTICLE 2 - DELAI ET VOIE DE RECOURS
Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP 1135 _
38022 GRENOBLE cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication

ARTICLE 3 - PUBLICITE ET EXECUTION
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à messieurs les
Présidents de l’A.C.C.A. de BEAUREGARD BARET et de la Fédération départementale des chasseurs de la Drôme, ainsi qu’au Maire
de BEAUREGARD BARET pour être affiché au moins 10 jours en mairie. Cette décision sera publiée au recueil des actes
administratifs départemental (articles R 422-35 et R 422-52 du code de l’environnement).

Fait à Valence, le 16 janvier 2017
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur Départemental des Territoires,
Le chef du service eau, forêt et espaces naturels, 

signé
Basile GARCIA
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Isère-DrômeRéglementation départements Drôme et Isère,fixant la réglementation applicable au sein de la

Réserve Hauts Plateaux Vercors - arrêté inter-préfectoral, annexes I et II.

Consultables en DDT 38 et 26 : Atlas réglementaire avec cartes et conventions de partenariat

"chasse-connaissance" "pratique de la chasse" et "trans'Vercors" 
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DÉPARTEMENT DE LA DROME     PRÉFECTURE DE LA DROME  
DGA Solidarités  Direction Territoriale de la 
Direction Enfance Famille Protection Judiciaire de la Jeunesse 
N° 17_DS_0008 
 

ARRÊTE CONJOINT 
Portant tarification 2016 des services Internat, Ac cueil de jour et SAPMF gérés par l’association LES TRACOLS  

 
LE PRÉFET DE LA DROME,      LE PRÉSIDENT DU CONSEIL  DEPARTEMENTAL 
Chevalier de la Légion d’Honneur,     Député de la Drôme 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
Chevalier des Palmes Académiques 
 
Vu le code de l'Action Sociale et des Familles ; 
Vu l'ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative aux remboursements aux institutions privées des frais d'entretien et d'éducation 
des mineurs délinquants ; 
Vu les articles 375 à 375-8 du Code Civil relatifs à l'assistance éducative ; 
Vu les lois n°83-8 du 7 janvier 1983, n°83-663 du 22 juillet 1983 et n°83-1186 du 29 décembre 1983 relatives à la répartition des 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 
Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
Vu le décret n°90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale; 
Vu l’arrêté du Ministre de la Justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux prestations d’action 
éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la jeunesse et sous compétence tarifaire 
conjointe du représentant de l’Etat dans le département et du Président du Conseil général ; 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement 
et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L 312-1 du code de l'action 
sociale et des familles, et des établissements mentionnés au 2° de l'article L 6111-2 du code de la santé publique ; 
Vu l’ordonnance n°2005-1477 du 1° décembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux procédures d’admission à l’aide sociale 
et aux établissements sociaux et médico-sociaux ; 
Vu le décret n° 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion comptable et financière et aux modalités de financement des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le décret n° 2006-642 du 31 mai 2006 relatif au financement et à la tarification de certains établissements et services sociaux et 
médico-sociaux ; 
Vu l'arrêté conjoint du Préfet du département de la Drôme et du Président du Conseil général de la Drôme en date du 22 décembre 
2006 portant création de la structure expérimentale gérée par l’association Les Tracols ; 
Vu l'arrêté conjoint du  Préfet du département de la Drôme et du Président du Conseil général de la Drôme en date du 16 août 2010 
modifiant la capacité d’accueil de la structure expérimentale gérée par l’association Les Tracols ; 
Vu le courrier du 30 octobre 2015 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’association Les Tracols a adressé ses 
propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2016 ; 
Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conjoint, de la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire 
de la Jeunesse Drôme-Ardèche et du Président du Conseil départemental de la Drôme, en date du 12 octobre 2016 ; 
Vu la réponse de l’association Les Tracols en date du 26 octobre 2016 aux propositions de modifications budgétaires indiquées ci-
dessus ; 
Vu le courrier conjoint de la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Drôme-Ardèche et du président du Conseil 
départemental de la Drôme en date du 29 novembre 2016 fixant les propositions définitives de prix de journée ; 
Vu le courrier du Président du Conseil département du 19 décembre 2016 ; 
Sur rapport de la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Drôme-Ardèche et du Directeur général Adjoint des 
Solidarités du Conseil départemental de la Drôme ; 
Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture de la Drôme et du Directeur général des services du Département de la Drôme ; 

 
ARRÊTENT 

 
Article 1 er : Pour l'exercice budgétaire 2016 les dépenses et les recettes prévisionnelles du service Internat  géré par l’association Les 
Tracols sont autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants (€) Total (€) 

Dépenses 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
53 346,00 

237 046,44 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

 
256 180,44 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

 
54 109,00 

Reprise de résultat 2014 (affecté à la réduction des charges 
d’exploitation 2016) 

126 589,00 

 
 
 

Recettes 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

236 046,44 
 

237 046,44 
Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
1000,00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0,00 
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Le prix de journées indiqué ci-dessous est calculé conformément aux dispositions du Décret n°2006-642 du 31 mai 2006 (article R 314-
35 du CASF). 
Le résultat comptable 2014 pour le service Internat s’élève à 102 768,76 €. 
Le résultat administratif 2014 pour le service Internat s’élève à 140 692,16 €. 
Le prix de journée 2016 intègre la reprise partielle de l’excédent 2014, affecté à la réduction des charges d’exploitation (11 510) pour 
126 589 €.  
Le solde de l’excédent 2014 est affecté en réserve de compensation des déficits d’exploitation (compte 10 686) pour 14 103,16 €. 
 
Compte tenu de la baisse du tarif (- 42,51 €) et de  la date d’application au 1 er décembre 2016 pour le service Internat, le prix de  
journées applicable est négatif : - 351,90 €. Par c onséquent le trop perçu sera sollicité auprès de l’ association. 
 
Pour l’exercice budgétaire 2017, dans l’hypothèse ou la tarification n’aurait pas été arrêtée au 1er janvier 2017, le prix de journées 
applicable jusqu’à la notification de l’arrêté de tarification 2017 sera le prix de journée de l’exercice 2016, soit 107,49 €. 
 
Article 2  : Pour l'exercice budgétaire 2016 les dépenses et les recettes prévisionnelles du service Accueil de Jour géré par 
l’association Les Tracols sont autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels 
 

Montants (€) Total (€) 

Dépenses 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
89 651,00 

460 212,29 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

 
320 285,00 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

 
48 373,00 

Reprise de résultat 2014 - 1903,29 

 
 
 

Recettes 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

215 712,29 
 

460 212,29 Groupe II et III 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
244 500,00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0,00 

 
Le prix de journées indiqué ci-dessous est calculé conformément aux dispositions du Décret n°2006-642 du 31 mai 2006 (article R 314-
35 du CASF). 
Le résultat comptable 2014 s’élève à  - 2 618,07 €. 
Le résultat administratif 2014 s’élève à - 1 903,29€. 
Il est affecté en totalité en report à nouveau déficitaire (11 519) sur l’exercice 2016. 
 
Le prix de journées 2016 applicable à compter du 1 er décembre pour le service Accueil de jour est fixé à 95,80 €. 
 
Pour l’exercice budgétaire 2017, dans l’hypothèse ou la tarification n’aurait pas été arrêtée au 1er janvier 2017, le prix de journées 
applicable jusqu’à la notification de l’arrêté de tarification 2017 sera le prix de journée de l’exercice 2016, soit 84,26 €. 
 
Article 3  : Pour l'exercice budgétaire 2016 les dépenses et les recettes prévisionnelles du service SAPMF  géré par l’association Les 
Tracols sont autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants (€) Total (€) 

Dépenses 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 
17 061,00 

255 833,00 
Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

 
196 616,00 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

 
42 156,00 

 
 
 

Recettes 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

 
255 833,00 

255 833,00 
Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
0,00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0,00 

 
Le résultat comptable 2014 pour le service SAPMF s’élève à 283,30 €. 
Le résultat administratif 2014 pour le service SAMPF s’élève à 1 466,09 €. 
L’excédent 2014 est affecté en réserve de compensation des déficits d’exploitation (compte 10 686) pour 1 466,09 €. 
Le prix de journée indiqué ci-dessous est calculé conformément aux dispositions du Décret n°2006-642 du 31 mai 2006 (article R 314-
35 du CASF). 
 
Le prix de journée 2016 applicable à compter du 1 er décembre 2016 du service SAPMF est fixé à 94,12 €.  
 
Pour l’exercice budgétaire 2017 dans l’hypothèse où la tarification n’aurait pas été arrêté au 1° janvier 2017 le prix de journée applicable 
jusqu’à la notification de l’arrêté de tarification 2017 sera le prix de journée de l’exercice 2016 soit : 58,25 €. 
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Article 4  : Les recours dirigés contre  le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale sis 107, rue Servient 69418 LYON Cedex 03 dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou pour les personnes auquel il 
sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 
 
Article 6  : En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, le ou les tarifs fixés aux articles n°1 à 3 
du présent arrêté seront publiés au recueil les actes administratifs de la préfecture et au recueil des actes administratifs du département 
de la Drôme. 
 
Article 7  : Le Secrétaire général de la Préfecture de la Drôme, la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Drôme-Ardèche, le Directeur général des services du Département de la Drôme sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.    

Fait à Valence le 13 janvier 2017 
En trois exemplaires originaux 

 
Patrick LABAUNE       Le PREFET 
Président du Conseil départemental     Signé 
Député de la Drôme      Eric SPITZ  

26_DTPJJ_Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de la Drome - 26-2017-01-13-002 - Arrêté portant tarification 2016 des services
Internat, Accueil de jour et SAPMF gérés par l'association LES TRACOLS 62



26_DTPJJ_Direction Territoriale de la Protection

Judiciaire de la Jeunesse de la Drome

26-2017-01-13-003

Arrêté portant tarification 2016 des services Internats et

Suivis Extérieurs/SAPMF gérés par l'AMAPE

(Association des Maisons d'Accueil Protestante pour

Enfants)

Arrêté conjoint de tarification 2016 des services Internats et Suivis Extérieurs/SAPMF gérés par

l'AMAPE (Association des Maisons d'Accueil Protestante pour Enfants)

26_DTPJJ_Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de la Drome - 26-2017-01-13-003 - Arrêté portant tarification 2016 des services
Internats et Suivis Extérieurs/SAPMF gérés par l'AMAPE (Association des Maisons d'Accueil Protestante pour Enfants) 63



   
DÉPARTEMENT DE LA DROME      PRÉFECTURE DE LA DROME   
DGA Solidarités   Direction Territoriale de la 
Direction Enfance Famille  Protection Judiciaire de la Jeunesse 
N° 17_DS_0009 

ARRÊTE N° 
Portant tarification 2016 des services Internats et  Suivis Extérieurs/SAPMF gérés par l’AMAPE (Associa tion des Maisons d’Accueil 

Protestante pour Enfants)  
 
LE PRÉFET DE LA DROME,       LE PRÉSIDENT DU CONSEI L DEPARTEMENTAL 
Chevalier de la Légion d’Honneur,      Député de la Drôme 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
Chevalier des Palmes Académiques 
 
Vu le code de l'Action Sociale et des Familles ; 
Vu l'ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative aux remboursements aux institutions privées des frais d'entretien et d'éducation des 
mineurs délinquants ; 
Vu les articles 375 à 375-8 du Code Civil relatifs à l'assistance éducative ; 
Vu les lois n°83-8 du 7 janvier 1983, n°83-663 du 22 juillet 1983 et n°83-1186 du 29 décembre 1983 relatives à la répartition des 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 
Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
Vu le décret n°88-42 du 14 janvier 1988 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services extérieurs de l'éducation 
surveillée ; 
Vu le décret n°90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale; 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de 
tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L 312-1 du code de l'action sociale et des 
familles, et des établissements mentionnés au 2° de l'article L 6111-2 du code de la santé publique ; 
Vu l’ordonnance n°2005-1477 du 1° décembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux procédures d’admission à l’aide sociale et 
aux établissements sociaux et médico-sociaux ; 
Vu le décret n° 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion comptable et financière et aux modalités de financement des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu l'arrêté du Préfet du département de la Drôme en date du 7 juin  2005 habilitant la Maison d’enfants à caractère social gérée par 
l’association  Maison d’Accueil Protestante pour Enfants ( AMAPE ) à recevoir des mineurs et jeunes majeurs confiés par l’autorité judiciaire 
au titre des articles 375 à 375-8 du Code Civil, de l’ordonnance du 2 février 1945 et du décret du 18 février 1975 ; 
Vu le courrier du 31 octobre 2015 transmis par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’AMAPE a adressé ses propositions 
budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2016; 
Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conjoint de la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse Drôme-Ardèche et du Président du Conseil départemental de la Drôme, en date du 12 octobre 2016 ; 
Vu la réponse par courrier du 24 octobre 2016 de l’AMAPE aux propositions de modifications budgétaires indiquées ci-dessus ; 
Vu le courrier conjoint de la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Drôme-Ardèche et du Président du Conseil 
départemental de la Drôme en date du 19 décembre 2016 fixant les propositions définitives de prix de journée ; 
Sur rapport de la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Drôme-Ardèche et du Directeur des solidarités du Conseil 
départemental de la Drôme ; 
Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Drôme et du Directeur général des services départementaux de la Drôme : 
 

ARRETENT 
 

ARTICLE 1 :   Pour l'exercice budgétaire 2016 les dépenses et les recettes prévisionnelles du service Internat géré par l’association AMAPE 
sont autorisées comme suit : 
 
INTERNAT Groupes fonctionnels  Montants  (€) Total ( €) 

Dépenses 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 345 018,02 

3 090 105,80  

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

2 425 094,00 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 319 993,78 

Reprise partielle de résultat déficitaire 2013 (2/3) 
Excédent 2014 

(-) 22 282,38 
22 282,38 

Recettes 

Groupe I  : 
Produits de la tarification 3 005 262,80 

3 090 105,80 Groupe II :  
Autres produits relatifs à l'exploitation 

0,00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 84 843,00 
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ARTICLE 2 :   
• Le résultat comptable s’élève à - 616,35 €, 
• Le résultat administratif est un excédent de + 22 2 82,38 € après intégration du solde de provisions po ur congés payés (400 €) 

et le refus d’une partie des indemnités pour départ s à la retraite (22 498,73 € sur 54 250 €).  
Il est affecté en totalité en report à nouveau et neutralisé intégralement par la reprise du deuxième tiers du déficit 2013 pour le même montant. 
 
ARTICLE 3 :  Le prix de journées applicable à compter du 1 er décembre 2016 du service Internat est fixé à 171,9 5 €. 
Pour l’exercice budgétaire 2017, dans l’hypothèse ou la tarification n’aurait pas été arrêtée au 1er janvier 2017, le prix de journées applicable 
jusqu’à la notification de l’arrêté de tarification 2017 sera le prix de journée de l’exercice 2016, soit : 171,95 €. 
 
ARTICLE 4 :  Pour l'exercice budgétaire 2016 les dépenses et les recettes prévisionnelles du service Suivis Extérieurs/SAPMF géré par 
l’association AMAPE sont autorisées comme suit : 
 
SE/SAPMF Groupes fonctionnels  Montants ( €) Total ( €) 

Dépenses 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

157 866,03 

940 236,72  
Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 705 325,48 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

83 245,21 

Excédent partiel 2014 6 200,00 

Recettes 

Groupe I  : 
Produits de la tarification 939 579,72 

940 236,72 Groupe II :  
Autres produits relatifs à l'exploitation 0,00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 657,00 

 
ARTICLE 5 :   

• Le résultat comptable s’élève à + 28 153 €, 
• Le résultat administratif est un excédent de + 29 0 53 € après intégration du solde de provisions pour congés payés (900 €) 

Il est affecté pour 22 853 € en réserve de compensation des déficits d’exploitation (compte 10686) et pour 6 200 € en réduction des charges 
d’exploitation (compte 11510). 
 
ARTICLE 6 :  Le prix de journées applicable à compter du 1 er décembre 2016 du service Suivis Extérieurs/SAPMF e st fixé à 64,18 €.  
Pour l’exercice budgétaire 2017, dans l’hypothèse ou la tarification n’aurait pas été arrêtée au 1er janvier 2017, le prix de journées applicable 
jusqu’à la notification de l’arrêté de tarification 2017 sera le prix de journée de l’exercice 2016, soit 64,18€. 
 
ARTICLE 7 :  Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale sis 107, rue Servient 69418 LYON Cedex 03 dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou pour les personnes auquel il 
sera notifié, à compter de sa notification. 

 
ARTICLE 8 :  Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 

 
ARTICLE 9 :  En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, le ou les tarifs fixés à l'article 2 du présent 
arrêté seront publiés au recueil les actes administratifs de la préfecture et au recueil des actes administratifs du département de la Drôme. 
 
ARTICLE 10 :  Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Drôme-
Ardèche, le directeur général des services départementaux de la Drôme sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.   

Fait à Valence le 13 janvier 2017 
En trois exemplaires originaux 

 
Patrick LABAUNE        Le PREFET 
Président du Conseil départemental      Signé 
Député de la Drôme       Eric SPITZ  

26_DTPJJ_Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de la Drome - 26-2017-01-13-003 - Arrêté portant tarification 2016 des services
Internats et Suivis Extérieurs/SAPMF gérés par l'AMAPE (Association des Maisons d'Accueil Protestante pour Enfants) 65



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2017-01-12-001

 Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service

prioritaire de l'électricité

arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 66



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 67



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 68



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 69



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 70



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 71



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 72



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 73



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 74



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 75



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 76



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 77



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 78



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 79



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 80



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 81



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-12-001 -  Arrêté fixant les listes des usagers bénéficiant du service prioritaire de l'électricité 82



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2016-12-26-001

AP fusion CCHT - CCPH - CCSTF 07 RAA

constitution d'une communauté d'agglomération issue de la fusion de "Hermitage Tournonais

CC", CC Pays de l'Herbasse et CC Pays de St Félicien

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2016-12-26-001 - AP fusion CCHT - CCPH - CCSTF 07 RAA 83



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté  Égalité  Fraternité  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté  Éga lité  Fraternité  

       PREFET DE L'ARDECHE                      PREFET DE LA DROME

Arrêté interpréfectoral 
portant sur la constitution d'une communauté d’agglomération

issue de la  fusion de « Hermitage Tournonais Communauté de Communes », de la Communauté de Communes du Pays de
l’Herbasse et de la Communauté de Communes du Pays de Saint Félicien

à compter du 1er janvier 2017

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Le Préfet de l'Ardèche
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la loi  n°2010-1536 du 16 décembre 2010 portant  réforme des collectivités  territoriales et  notamment  son titre III  consacré au
développement et à la simplification de l’intercommunalité modifiée ;
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite Loi NOTRe et notamment son titre II
consacré au renforcement des intercommunalités ;
Vu les articles 33 et 35 de cette loi, codifiés à l’article L5210-1-1 du code général des collectivités territoriales, et prescrivant dans
chaque département la révision du schéma départemental de coopération intercommunale ;
Vu l'article 35-III de cette loi portant sur la mise en œuvre du schéma départemental de coopération intercommunale, prévu à l'article
L5210-1-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  sur  la  fusion  d'établissements  publics  de  coopération
intercommunale dont l'un au moins est à fiscalité propre ;
Vu le CGCT, sa cinquième partie, et notamment ses articles L5211-41-3 III et IV, L5216-1 et suivants ;
Vu l’arrêté  inter-préfectoral  n°2013148-0005  et  n°201348-0002  du  28  mai  2013  modifié  portant  création  de  la  communauté  de
communes du Pays de l’Hermitage et du Tournonais ;
Vu l’arrêté préfectoral n°2003-352-2 du 18 décembre 2003 modifié portant création de la Communauté de communes du Pays de Saint
Félicien;
Vu l’arrêté préfectoral n°7539 du 27 décembre 1996 modifié portant création de la communauté de communes du Pays de l’Herbasse ;
Vu l’arrêté préfectoral n°2016-085-0010 du 25 mars 2016 portant Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) de la
Drôme ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-03-30-002 du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI)
de l’Ardèche ;
Vu l’arrêté inter-préfectoral n°07-2016-04-20-006 du 20 avril 2016 portant projet de périmètre issu de la fusion de la communauté de
communes « Hermitage Tournonais Communauté de Communes » avec la communauté de communes du « Pays de l’Herbasse » dans
la perspective de la création d’une communauté d’agglomération  ;
Vu l’amendement voté en Commission Départementale de la Coopération Intercommunale du 29 juillet 2016 prévoyant la fusion de la
CC du « Pays de Saint-Félicien » avec « Hermitage-Tournonais-communauté de communes » / « Pays de l’Herbasse »,
Vu la séance de la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale de la Drôme du 7 octobre 2016 portant sur le
périmètre de fusion de la CC du « Pays de Saint-Félicien » avec « Hermitage-Tournonais-communauté de communes » / « Pays de
l’Herbasse »,
Vu  les  délibérations des conseils  communautaires de « Hermitage Tournonais  Communauté  de Communes »  (11/10/2016),  de la
Communauté de Communes du Pays de Saint Félicien (06/10/2016) et de la Communauté de Communes du Pays de l’Herbasse
(19/09/2016) ;
Vu les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des 30 communes membres suivantes se prononcent en faveur du projet de
périmètre précité :
Beaumont  Monteux (18/10/2016),  Boucieu le Roi  (25/10/2016),  Chanos Curson (24/10/2016), Chantemerle les  Blés (03/10/2016),
Cheminas  (18/10/2016),  Colombier  le  Jeune  (13/10/2016),  Crozes  Hermitage  (24/10/2016),  Etables  (20/10/2016),  Gervans
(26/09/2016), Glun (10/10/2016), Larnage (29/09/2016), Lemps (20/10/2016), Mauves (24/10/2016), Mercurol-Veaunes (26/09/2016),
Pont  de  l’Isère  (03/10/2016),  La  Roche  de  Glun  (17/10/2016),  Saint  Barthèlemy  le  Plain  (20/10/2016),  Saint  Jean  de  Muzols
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(20/10/2016), Tain l’Hermitage (26/09/2016), Tournon sur Rhône (10/10/2016), Arlebosc (21/10/2016), Colombier le Vieux (13/10/2016),
Pailharès (07/10/2016), Saint Félicien (20/10/2016), Vaudevant (11/10/2016), Arthémonay (18/10/2016), Bathernay (06/10/2016), Bren
(06/10/2016), Chavannes (20/10/2016), Marsaz (23/11/2016),
Vu les délibérations défavorables sur le projet de périmètre des conseils municipaux de la commune de Margès du 29 septembre 2016
et de celle de Bozas du 29/09/2016 ;
Vu l’absence de délibération des conseils municipaux des 9 communes membres suivantes valant avis favorable :
Charmes sur l'Herbasse, Erôme, Plats, Sècheras, Serves sur Rhône, Vion, Saint Victor, Montchenu, Saint Donat sur l’Herbasse.
Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux des 28 communes membres suivantes quant à la composition du conseil
communautaire, la dénomination et le siège de la nouvelle communauté d’agglomération :
Boucieu  le  Roi  (25/10/2016),  Chantemerle  les  Blés  (08/11/2016),  Chanos  Curson  (24/10/2016),  Cheminas  (18/10/2016),  Crozes
Hermitage (24/10/2016), Etables (20/10/2016), Gervans (24/10/2016), Glun (10/10/2016), Larnage (29/09/2016), Lemps (20/10/2016),
Mauves  (24/10/2016),  Mercurol-Veaunes  (26/09/2016),  Plats  (23/11/2016),  Pont  de  l’Isère  (03/10/2016),  La  Roche  de  Glun
(17/10/2016),  Saint Barthèlemy le Plain (20/10/2016), Saint Jean de Muzols (20/10/2016),  Sècheras (03/11/2016),  Tain l’Hermitage
(31/10/2016), Tournon sur Rhône (15/11/2016), Vion (15/11/2016),  Arlebosc (21/10/2016), Bozas (29/09/2016), Colombier le Vieux
(13/10/2016), Pailharès (07/10/2016), Saint Félicien (20/10/2016), Saint Victor (14/10/2016), Vaudevant (11/10/2016), 
Vu la délibération défavorable sur la représentativité du conseil municipal de Beaumont-Monteux du 18 octobre 2016,
Vu l’absence de délibération des conseils municipaux des 12 communes membres suivantes valant avis favorable :
Arthemonay, Bathernay, Bren, Charmes sur l’Herbasse, Chavannes, Colombier le Jeune, Erôme, Margès, Marsaz, Montchenu, Saint
Donat sur l’Herbasse, Serves sur Rhône.
Vu la désignation du 1er décembre 2016 par le directeur départemental des finances publiques du comptable assignataire de la nouvelle
communauté d’agglomération 
Considérant  que  le  projet  inscrit  a  été  soumis  à  la  consultation  des  41  conseils  municipaux  concernés,  pour  accord,  et  des  3
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre intéressés, pour avis ;
Considérant que la consultation des collectivités concernées a recueilli la majorité requise favorable au périmètre précité ;
Considérant  que  la  majorité  requise  des  communes-membres  est  réunie  quant  à  la  composition  de  droit  commun  du  conseil
communautaire ;
Considérant  que  la  dénomination  provisoire  « Communauté  d’agglomération  Hermitage-Tournonais  –  Herbasse  -  Pays  de  Saint
Félicien » et la localisation à «3 rue des Condamines, BP 103, 07300 MAUVES Cédex » de la future communauté d’agglomération sont
portées par la majorité des communes-membres ;
Considérant qu’il y a lieu de mettre en œuvre ce projet de fusion-transformation ;
Sur proposition du sous-préfet de Tournon-sur-Rhône et du secrétaire général de la Drôme;

ARRÊTENT

Article 1  er : Il est constitué une communauté d’agglomération par fusion de « Hermitage Tournonais Communauté de Communes »,
de la Communauté de Communes du Pays de l’Herbasse et de la Communauté de Communes du Pays de Saint Félicien à compter
du 1er janvier 2017 et pour une durée illimitée.

Article  2 :  Cet  établissement  public  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  prend  la  dénomination   provisoire  de
« Communauté d’agglomération Hermitage-Tournonais – Herbasse - Pays de Saint Félicien ».

Article 3 : Le siège de la communauté d’agglomération est fixé « 3 rue des Condamines, BP 103, 07300 MAUVES Cedex »

Article 4 : La communauté d’agglomération comprend les 41 communes suivantes :
Arlebosc, Arthémonay, Bathernay, Beaumont Monteux, Boucieu le Roi, Bozas, Bren, Chanos Curson, Chantemerle les blés, Charmes
sur l’Herbasse, Chavannes, Cheminas, Colombier le Jeune, Colombier le Vieux, Crozes Hermitage, Erôme, Etables, Gervans, Glun,
Larnage, Lemps, Margès, Marsaz, Mauves, Mercurol Veaunes, Montchenu, Pailharès, Plats, Pont de l’Isère, La Roche de Glun, Saint
Barhèlemy le Plain, Saint Donat sur l’Herbasse, Saint Félicien, Saint Jean de Muzols, Saint Victor, Sècheras, Serves sur Rhône, Tain
l’Hermitage, Tournon sur Rhône, Vaudevant  Vion.

ARTICLE 5   : Le nombre et la répartition des sièges du conseil communautaire de la communauté d’agglomération sont déterminés selon
le droit commun, ainsi 

Communes-membres Population 2016
Municipale

Sièges
 Droit commun

Arlebosc 331 1

Arthemonay 558 1

Bathernay 254 1

Beaumont Monteux 1170 1

Boucieu le Roi 285 1

Bozas 246 1

Bren 543 1

Chanos Curson, 1076 1

2

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2016-12-26-001 - AP fusion CCHT - CCPH - CCSTF 07 RAA 85



Chantemerle les Blés 1205 1

Charmes sur l’Herbasse 923 1

Chavannes 619 1

Cheminas 355 1

Colombier le Jeune 566 1

Colombier le Vieux 667 1

Crozes Hermitage 602 1

Erôme 844 1

Etables 845 1

Gervans 569 1

Glun 696 1

Larnage 1039 1

Lemps 790 1

Margès 1039 1

Marsaz 755 1

Mauves 1178 1

Mercurol Veaunes 2538 3

Montchenu 586 1

Pailharès 268 1

Plats 820 1

Pont de l’Isère 3145 3

La Roche de Glun 3188 4

Saint Barthélémy le Plain 835 1

Saint Donatsur l’Herbasse 3926 4

Saint Félicien 1166 1

Saint Jean de Muzols 2445 3

Saint Victor 948 1

Secheras 516 1

Serves sur Rhône 755 1

Tain l’Hermitage 5923 7

Tournon sur Rhône 10545 13

Vaudevant 197 1

Vion 944 1

Soit un total de 71 conseillers communautaires, auxquels s’ajoute un suppléant par commune ne comptant qu’un seul délégué titulaire
(article L5211-6 du code général des collectivités locales).

3
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Article  6 :  La  fusion  de  « Hermitage Tournonais  Communauté  de Communes »,  de  la  Communauté  de Communes  du  Pays  de
l’Herbasse et de la Communauté de Communes du Pays de Saint Félicien  entraîne la création d’une nouvelle personne morale de
droit public distincte de celles des communautés de communes préexistantes, et par conséquent la disparition de ces dernières.

Article 7 : Le régime fiscal de la communauté d’agglomération est celui de la fiscalité professionnelle unique.

Article 8 : Les fonctions de comptable de la communauté d’agglomération sont assurées par le comptable public, responsable de la
trésorerie de Tournon sur Rhône.

Article 9 : Pendant une période allant jusqu’au 28 février 2017, les comptables des anciens EPCI sont autorisés exceptionnellement à
passer les écritures qui auront été initiées avant le 31 décembre 2016, y compris les opérations résiduelles sur le compte disponibilités
des anciens EPCI.
Il s’agit notamment des opérations de régularisation comptable, des opérations d’encaissement et de décaissement.
Cette période transitoire ne peut être assimilée à la période complémentaire prévue au code général des collectivités territoriales.

Article 10 : Les compétences des EPCI fusionnés figurent en annexe au présent arrêté.

En vertu des dispositions du III de l’article L5211-41-3 du CGCT, l’établissement issu de la fusion relève de la catégorie de celui des
EPCI  à  fiscalité  propre  inclus  dans  le  projet  auquel  la  loi  a  confié  le  plus  grand  nombre  de  compétences.  Au  cas  d’espèce,
l'établissement  issu  de la  fusion  relève  de  la  catégorie  des  communautés  d'agglomération.  L'EPCI  issu  de  la  fusion  exerce,  en
application de ce même article, immédiatement dès sa création, et sur l'ensemble de son périmètre, les compétences obligatoires
correspondant à une communauté d'agglomération et fixées à l'article L5216-5 du CGCT.

Le nouvel établissement public exerce, dans les anciens périmètres correspondant à chacun des établissements publics de coopération
intercommunale ayant fusionné, les compétences transférées à titre optionnel ou supplémentaire par les communes à chacun de ces
établissements publics. 

L’organe délibérant de celui-ci peut décider la restitution de compétences optionnelles aux communes, dans un délai d’un an à compter
de l’entrée en vigueur de l’arrêté décidant la fusion, sous condition du maintien du nombre minimum de compétences optionnelles
requises. Ce délai est porté à deux ans pour la restitution de compétences supplémentaires. La délibération de l’orga ne délibérant peut
prévoir que ces compétences font l'objet d'une restitution partielle. 

Lorsque l’exercice de compétence obligatoire ou optionnelle du nouvel établissement public est subordonné à la reconnaissance de leur
intérêt communautaire, cet intérêt est défini au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur de l’arrêté prononçant la fusion. A défaut,
l’établissement public exerce l'intégralité de la compétence transférée. Jusqu'à la définition de l'intérêt communautaire, celui qui était
défini au sein de chacun des établissements publics de coopération intercommunale ayant fusionné est maintenu dans les anciens
périmètres correspondant à chacun de ces établissements. 

Article 11     : En application de l’article L5216-6 du CGCT, la Communauté d’agglomération dont le périmètre est identique à celui d’un
syndicat de communes ou d’un syndicat mixte est substituée de plein droit à ce syndicat de communes ou à ce syndicat mixte, pour la
totalité des compétences qu’ils exercent.

La Communauté d’agglomération est également substituée de plein droit, pour les compétences qu’elle exerce ou vient à exercer, au
syndicat de communes ou au syndicat mixte inclus en totalité dans son périmètre. 

En application de l’article L5216-7 du CGCT, lorsque la Communauté d’agglomération créée par fusion d’établissements publics de
coopération intercommunale est, soit incluse en totalité dans un syndicat de communes ou un syndicat mixte, ou soit qu’une partie
seulement de ses communes membres est associée avec des communes extérieures au sein d’un syndicat de communes ou d’un
syndicat mixte, cette fusion vaut :

- retrait du syndicat, des communes membres de la Communauté d’agglomération, pour les compétences visées aux I (obligatoires) et
II (optionnelles) de l’article L5216-5 du CGCT que le syndicat exerce à l’exception de la compétence gestion des milieux aquatiques et
de prévention des inondations (GEMAPI) pour laquelle s’applique la représentation-substitution ;

-  substitution de la Communauté  d’agglomération au sein  du  syndicat,  aux  communes  qui  la  composent   pour  les  compétences
transférées qui ne sont pas visées par les I et II de l’article L5216-5 du CGCT. S’il s'agit d'un syndicat de communes, ce dernier devient
un syndicat mixte au sens de l'article L5711-1 du CGCT. Ni les attributions du syndicat, ni le périmètre dans lequel il  exerce ses
compétences ne sont modifiés.

* Cas particulier des compétences eau et assainissement :

- lorsqu’un  syndicat  regroupe  des  communes  appartenant  à  trois  EPCI  à  FP différents  au  moins,  la  représentation-substitution
s’applique. Les EPCI à FP deviennent membres de plein droit du syndicat en lieu et place des communes membres. 

- lorsque le syndicat regroupe des communes qui appartiennent à des EPCI à FP dont le nombre est inférieur à trois, le transfert des
compétences eau et assainissement aux EPCI à FP entraîne le retrait des communes membres concernées du syndicat.

Article 12 : En vertu des dispositions de l’article L5211-41-3 (III) du CGCT, « l’ensemble des personnels des établissements publics de
coopération intercommunale fusionnés est réputé relever de l’établissement public issu de la fusion dans les conditions de statut et
d’emploi qui sont les siennes ». 

Article 13 : En vertu de l’article L5211-41-3 (III) du CGCT, « l’ensemble des biens, droits et obligations des établissements publics de
coopération intercommunale fusionnés sont transférés à l’établissement public issu de la fusion.
Lorsque la fusion emporte transfert de compétences des communes au nouvel établissement public, ces transferts s’effectuent dans les
conditions financières et patrimoniales prévues aux quatrième et cinquième alinéas de l’article L5211-17. L’établissement public issu de
la fusion est substitué de plein droit, pour l’exercice de ses compétences, aux anciens établissements publics et, le cas échéant, aux
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communes incluses dans son périmètre dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes. 
Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire des parties. Les cocontractants
sont informés de la substitution de la personne morale par l’établissement public issu de la fusion. La substitution de personne morale
aux contrats conclus par les établissements publics de coopération intercommunale et les communes n'entraîne aucun droit à résiliation
ou à indemnisation pour le cocontractant.
La fusion d’établissements publics est effectuée à titre gratuit et ne donne lieu au paiement d’aucune indemnité, droit, taxe, contribution
prévue à l’article 879 du code général des impôts ou honoraire. »

Article 14     : L’intégralité de l’actif et du passif de chaque organisme fusionné est attribuée à la nouvelle personne morale créée.
Les résultats  de fonctionnement  d’une part,  et  les  résultats  d’investissement,  d’autre part,  des EPCI fusionnés sont  repris  par  la
nouvelle communauté d’agglomération. 

Article 15 :  Au 1er janvier 2017, la liste des 8 budgets annexes rattachés à la communauté d’agglomération «  Hermitage Tournonais-
Herbasse-Pays de Saint Félicien » s’établit ainsi :

- Développement économique
- Zones d’activité
- Espace Aquatique Linaë
- SPANC
- Transports
- Camping de Champos
- Vente énergie
- Office de tourisme de Saint Félicien

Article 16 : Les archives des EPCI fusionnés seront transférées au nouvel établissement public issu de la fusion.
La remise des archives s’accompagnera d’un bordereau descriptif de transfert, cosigné du président de la structure supprimée et du
président de la structure d’accueil, établi en triple exemplaires dont l’un sera adressé au service départemental d’archives de l’Ardèche.

Article 17     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon situé 184 rue Duguesclin
- 69433 LYON cedex 3, dans un délai de deux mois à compter selon les cas, de sa notification ou de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Article 18 : Les secrétaires généraux des Préfectures de la Drôme et de l’Ardèche, le sous-préfet de Tournon sur Rhône, les directeurs
départementaux des finances publiques de l’Ardèche et de la Drôme, les directeurs départementaux des territoires de l’Ardèche et de
la  Drôme,  les  maires  des  41 communes membres  de la nouvelle  communauté  d’agglomération,  les  présidents  de  «  Hermitage
Tournonais Communauté de Communes », du Pays de l’Herbasse et du Pays de Saint Félicien sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté,  qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et de la
Drôme.

Le 26 décembre 2016
Le Préfet de la Drôme, Le Préfet de l'Ardèche,
Signé Eric SPITZ Signé Alain TRIOLLE
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26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2017-01-19-002

AP REPRISE CIRCULATION

Ouverture A7 de 18h à 19h
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26-2017-01-19-001

AP SEVRE

Restriction de circulation sur A7 entre les échangeurs de Valence Sud et Loriol suite à un accident

au PK 89+854

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-19-001 - AP SEVRE 92



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-19-001 - AP SEVRE 93



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2017-01-19-001 - AP SEVRE 94



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2017-01-19-003

APcirculation nord-sud

circulation A7 ouverte dans le sens nord/sud
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PRÉFET DE LA DRÔME

ARRETE n° 2017-
accordant la médaille de Bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif

(Promotion du 1er janvier 2017)

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le décret N° 56-688 du 6 juillet 1956 portant institution d’une Médaille d’Honneur de la Jeunesse et des Sports ;

Vu le décret N° 69-942 du 14 octobre 1969, modifié par les décrets N° 73-687 du 6 juillet 1973 et N° 83-1035 du 22 novembre 1983,
relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la Médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 octobre 1987 fixant les modalités d’application des dispositions du décret N° 83-1035 du 22 novembre 1983
portant attribution de la Médaille de Bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ;

Vu la note N° 002231 du 19 septembre 2000 attribuant le nouveau contingent préfectoral de la médaille de la jeunesse, des sports et
de l’engagement associatif pour le Département de la Drôme ;

Vu l'avis émis le 13 décembre 2016 par la Commission Départementale de la médaille de Bronze de la jeunesse, des sports et de
l’engagement associatif sur les dossiers de candidatures proposés

ARRETE

Article 1. : La médaille de Bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est décernée aux personnes citées en 
annexe 1.

Article 2  . : Cette décision pourra faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d'un recours administratif :

● soit gracieux auprès du Préfet de la Drôme, 3 boulevard Vauban, 26000 VALENCE,
● soit  hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et  des Collectivités Locales,  Place Beauvau, 75800

PARIS.

En cas de rejet explicite ou implicite du premier (en date) de ces deux recours, les requérants éventuels disposeront d'un nouveau
délai de 2 mois pour transmettre un recours contentieux au tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun, BP 1135, 38022
GRENOBLE CEDEX 1.

Article 3.  :  Le Directeur de Cabinet  de la Préfecture de la Drôme et le Directeur Départemental  de la Cohésion Sociale sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Valence, le 04 janvier 2017

Le Préfet,

signé

Eric SPITZ

Préfecture  de la Drôme
Cabinet

Bureau du Cabinet
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Annexe 1 de l'arrêté n° 2017 -

Liste des bénéficiaires de la médaille  de Bronze de la jeunesse,  des sports et de l’engagement associatif,  promotion
janvier 2017

ALLIER Philippe
AMAURIC née LORIE Claudine
BAUDE Jérémy
BROCHIER Thierry
DE-NÈVE Willy
DURAND Maurice
FROMENT Joël
GIRARD François
GONZATO Guido
GOTTI née DELETRAZ Aline
GUÉRIMAND Jacques
MARLHENS Denis
MINODIER jean
MONTIGNY Alain
PINEAU Née CHANEGUIER Mireille
REVOL Damien
VERCASSON Roland
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PREFET DE LA DRÔME

Arrêté n° 
portant composition et fonctionnement du Conseil citoyen de la ville de Montélimar

quartier prioritaire « des quartiers Ouest » QP 026002

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n°20146-173 du 21 février 2014 de programmation pour la politique de la ville et la
cohésion urbaine posant les principes de la réforme de la politique de la ville et notamment ses
articles 1 et 7 relatifs à la création des conseils citoyens ;

VU le décret n° 2014-767 du 3 juillet 2014 du Conseil d’État fixant la méthode de délimitation des
contours des quartiers prioritaires de la politique de la ville ;

VU le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la
politique de la ville dans les départements métropolitains ;

VU le courrier en date du 3 janvier 2017 de monsieur le Député-Maire de Montélimar, Président de
Montélimar Agglomération ;

Sur proposition du Secrétaire général,

A R R E T E

Article 1er : Désignation des membres du conseil citoyen ;

Sont désignés membres du conseil citoyen de la ville de Montélimar, quartier prioritaire « quartier
ouest » QP026002 :
Collège des habitants     :

6 titulaires
Madame Burel Lise, 12 rue Molière ( Tirage au sort)
Madame Benyounes Nadia, 1 rue Yvonne Grouiller ( Tirage au sort)
Monsieur Barras André, 9 rue Lamartine ( Tirage au sort)
Madame Kraïni Soraya, 10 boulevard Gambetta ( Tirage au sort)
Madame Urbano Isabelle , 32 avenue Lamartine ( Tirage au sort)
Monsieur Jerroudi Sakhr,37 rue Maryse Bastié ( Tirage au sort)

3 boulevard Vauban - 26030 VALENCE cedex 9  - Téléphone : 04.75.79.28.00 – Télécopie 04.75.42.87.55

Site internet de l'Etat en Drôme : http://www.drome.gouv.fr
1

Préfecture

Secrétariat Général
Déléguée du Préfet pour la Politique de la Ville
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2 suppléants
Madame Moussatem Wafaa, 9 avenue Stéphane Mallarmé
Madame Jeannet Irène, 10 rue Yvonne Grouiller

Collège des associations et des acteurs locaux     :

6 titulaires 
Épicerie les 4 cités : 115 avenue du Teil ; madame Bedhiafi Atia Chadlia
Pharmacie : 3 place Clemenceau ; monsieur Peyrière Marc
Football Club de Montélimar ; stade de Bagatelle ; monsieur Bensid Ahmed Karim, président
Association TCA : 1 rue Jules Michelet ; madame Teyssier Sandrine, présidente
PRE (Programme de Réussite Éducative); madame Benyakoub Fouzia, responsable du service
REP (Réseau d’Éducation Prioritaire) ; monsieur Renaut Yannick, référent

Article 2 : Fonctionnement interne
Le conseil citoyen  devra élaborer un règlement intérieur ou une charte, s’inscrivant dans le cadre
fixé par le contrat de ville,qui précisera ses modalités d’organisation et de fonctionnement( durée
des mandats, modalités de remplacement des membres, choix de la structure porteuse ).

Article 3  Portage du conseil citoyens
Ce portage pourra être :
- soit une association créée à cet effet ,
- soit une personne morale pré existante ;
Le Préfet  reconnaît  à  la  personne morale  choisie  la qualité  de « structure  porteuse du conseil
citoyen »

Article 4: Exécution du présent arrêté
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme, le sous Préfet de l’arrondissement de Nyons, le
Maire de Montélimar sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Drôme

   Fait à Valence, le 16 /01/2017

          Le Préfet,

   
signé

 
             Eric SPITZ

3 boulevard Vauban - 26030 VALENCE cedex 9  - Téléphone : 04.75.79.28.00 – Télécopie 04.75.42.87.55

Site internet de l'Etat en Drôme : http://www.drome.gouv.fr
2
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PRÉFET DE LA DRÔME

Valence, le 

A R R E T E    N°
portant autorisation de la 

 de la manifestation pédestre intitulée « Les Foulées Upiennes »
organisée le 22 janvier 2017

par l'Association « PROMO SPORT 26 »
sur le territoire des communes de UPIE et EURRE

Le Préfet de la Drôme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code du sport ;

VU le code de la route ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'environnement ;

VU la loi n° 99.223 du 23 mars 1999 relative à la protection de la santé des sportifs et à la lutte contre le dopage ;

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Eric SPITZ, préfet de la Drôme ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;

VU l’arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux concentrations et manifestations sportives ;

VU l’arrêté du 30 décembre 2016 portant interdiction des concentrations ou manifestations sportives sur les routes à grande circulation

à certaines périodes de l’année 2017 ;

VU l'arrêté préfectoral n°26 2017 01 05 006 du 05 janvier 2017 portant délégation de signature à  M. Stéphane COSTAGLIOLI, sous-

préfet, directeur de cabinet du préfet de la Drôme ;

VU la demande du 04 novembre 2016 formulée par monsieur Jacques PEYRARD, représentant l'association « Promo Sport 26 » sise

1345 route des 3 becs à UPIE (26120), en vue d'obtenir l'autorisation d'organiser une manifestation pédestre intitulée «  Les Foulées

Upiennes » le 22 janvier 2017 de 08 h 00 à 12 h 00 sur le territoire des communes de Upie et Eurre ;

VU le réglèment de la course  ; 

VU l'attestation d'assurance du 25 novembre 2016 établie par AVIVA couvrant les risques liés à cette épreuve ;

VU les avis du président délégué du comité d'athlétisme Drôme Ardèche,  du maire de Upie, du président du Conseil départemental,

du Colonel, commandant le groupement de gendarmerie, et du directeur départemental des services d'incendie et de secours ;

VU l'arrêté n° 38/2016 du 29 novembre 2016 du maire de Upie, réglementant la circulation sur sa commune ;

CONSIDERANT que l’organisateur s’est assuré qu’il dispose des garanties lui permettant de faire face aux conséquences pécuniaires

de sa responsabilité civile et de celle de tous les participants à la manifestation ;

CONSIDERANT que l’ensemble des dispositions du présent arrêté doit permettre le déroulement sécurisé de la manifestation ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet du Préfet de la Drôme ; 
A R R E T E

ARTICLE 1er : AUTORISATION

Monsieur Jacques PEYRARD, représentant l'association « Promo Sport 26 » sise 1345 route des  3 becs à UPIE (26120) est autorisé
à organiser une manifestation pédestre intitulée «  Les Foulées Upiennes » le 22 janvier 2017 de 08 h 00 à 12 h 00 sur le territoire des
communes de Upie et Eurre, conformément au dossier transmis à l'autorité préfectorale.

Préfecture
Bureau du Cabinet
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ARTICLE 2 : MESURES DE SECURITE EN MATIÈRE DE CIRCULATION
Cette autorisation est accordée sous réserve que l'organisateur assume l’entière responsabilité de cette manifestation et mette en
place des signaleurs en nombre suffisant aux emplacements du parcours où les exigences de sécurité le nécessitent.

Les signaleurs  sont,  par  le  présent  arrêté,  agréés  pour  cette  épreuve sportive.  Ils  devront  être  majeurs,  titulaires  du permis  de
conduire, identifiables au moyen d’un brassard de couleur vive, vêtus d’un gilet réfléchissant de haute visibilité qui les différencie des
spectateurs et des compétiteurs, conformément aux dispositions de l'article R416-19, du code de la route, et être en possession d’une
copie du présent arrêté. Par ailleurs, ils devront être formés avant le début de l’épreuve.

Les signaleurs doivent obligatoirement être présents et les équipements mis en place, un quart d’heure, au moins, une demi-heure, au
plus, avant le passage théorique de l’épreuve et retirés un quart d’heure après la fin de l’épreuve.

L'organisateur est tenu, 8 (huit) jours avant la date de la course de fournir aux communes et aux forces de l’ordre concernées, un plan
de parcours indiquant la position des signaleurs.

Les riverains et autres usagers de la route devront être informés du déroulement de cette manifestation par voie de presse ou par tout
autre moyen, avec mention des itinéraires et horaires de passage.

Cette manifestation ne bénéficiant pas de l'usage privatif  de la chaussée, les participants devront  respecter  scrupuleusement les
prescriptions du code de la route lorsqu'ils emprunteront les voies ouvertes à la circulation automobile.

Aucun service particulier ne sera mis en place par les forces de l'ordre, hormis les missions de surveillance générale programmées.

ARTICLE 3 : ALERTE DES SECOURS

L’organisateur devra disposer sur le site d’un téléphone pour donner l’alerte. Si un doute subsiste sur la fiabilité du réseau GSM, il
conviendra de privilégier un téléphone fixe.

L'organisateur  doit  founir  au CODIS 26 (Centre opérationnel  départemental  d'incendie et  de  secours  de la  Drôme),  un annuaire
téléphonique mentionnant les identités et les numéros de téléphone du responsable de sécurité.

Le responsable de l'organisation doit rester joignable pendant la durée de l'épreuve et diriger les secours. En cas de délégation de
cette fonction, le nom et numéro de téléphone de la personne désignée doit être fourni sans délai au SDIS 26, service opération.

ARTICLE 4 : ACCESSIBILITÉ DES SECOURS

La manifestation ne doit pas entraver la distribution courante des secours sur les axes empruntés et  l'agglomération concernée, à
savoir :

- Préserver les voies de circulation pour les secours d'une largeur de 3 mètres ;

- Prévoir des aires d'accueil et des moyens de secours judicieusement répartis et notamment à proximité des postes de
secours ;

- Disposer d'un nombre de places de parking suffisant afin de préserver les voies de circulation et les accès aux sites par les
secours ;

- Transmettre au service départemental d'incendie et de secours, une cartographie couleur exploitable de l'emprise de la
manifestation afin de faciliter l'accès des secours en tout point.  

- Laisser accessible aux véhicules des secours, les points d'eau incendie et les bâtiments impactés par le déroulement de la
manifestation (stationnement, implantation de structures temporaires…) ;

- Faciliter la circulation des véhicules de secours dans le sens et à contre-sens des voies faisant l'objet  d'un arrêté de
circulation.

- Garantir un gabarit des déviations au moins équivalent à ceux des itinéraires fermés afin de permettre un accès aisé des
engins de secours.

-  Réglementer  les  stationnements  afin  de  laisser  un  libre  accès  permanent  aux  engins  de  secours  et  de  lutte  contre
l'incendie. A défaut, une zone de passage réservée au secours sera matérialisée sur les zones accueillant la manifestation.

ARTICLE 5 : SÉCURITÉ DU PUBLIC ET DES ACTEURS

Les dispositions de l’arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif  aux dispositifs prévisionnels de secours seront
respectées afin de mettre en place un dispositif de sécurité correctement dimensionné pour le public attendu sur la manifestation. Ce
dispositif complète les mesures obligatoires prévues par les règlements fédéraux sans pour autant s’y substituer.

La protection des acteurs de la manifestation fait l’objet d’obligations édictées par leur réglementation. Il appartient à l’organisateur
d’identifier les règles auxquelles il se trouve soumis.

Les zones d'accueils des éventuelles victimes (poste de secours) doivent être identifiées sur le plan de la manifestation. Ces zones
devront être accessibles aux moyens de secours par des cheminements exempts du public.
Un point d'accueil doit être organisé pour les moyens de secours.
ARTICLE 6 : OBLIGATIONS
Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est rigoureusement interdit. Le marquage
provisoire des chaussées des voies publiques devra avoir disparu au plus tard vingt-quatre heures après le passage de l’épreuve.

Le balisage mis en place sur les parcours devra se faire par rubalise ou par fléchage amovible, l’utilisation de la peinture est interdite
sur des supports fixes (rochers, arbres, panneaux indicateurs...), sous peine de verbalisation.

ARTICLE 7 : ENGAGEMENTS 

L'organisateur doit, conformément à ses engagements :
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- Décharger expressément l’Etat, le département, les communes concernées et leurs représentants de toute responsabilité
civile  en ce qui  concerne les  risques éventuels  et  notamment  les  conséquences des dommages qui  pourraient  être causés aux
personnes ou aux biens par le fait soit de l’épreuve, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de celle-ci.

- Supporter ces mêmes risques pour lesquels il a déclaré être assuré auprès d’une compagnie agréée par le Ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie et notoirement solvable, par un contrat spécifiant qu’en aucun cas cette compagnie ne pourra
mettre en cause la responsabilité administrative.

- Prendre à sa charge la réparation des dommages et dégradations de toute nature causés à la voie publique ou à des
dépendances du fait des concurrents, de lui-même ou de ses  préposés.

- Payer éventuellement tous les frais de surveillance et autres occasionnés par l’épreuve.

L'organisateur devra désigner un responsable sécurité dont le rôle sera de :

- Veiller à la transmission de l'alerte aux secours publics en cas de besoin.
- Gérer les secours sur le site de la manifestation jusqu'à l'arrivée des secours publics.
- Accueillir et guider les secours.
- Rendre compte de la situation  aux secours publics et des actions conduites avant leur arrivée.

Les mesures de sécurité et de secours prises à l'égard des spectateurs à l'occasion de manifestations publiques à caractère sportif
relèvent en toutes circonstances de la responsabilité de l'organisateur.
ARTICLE 8 : PLAN VIGIPIRATE
Dans le cadre du niveau de vigilance renforcée, il sera nécessaire d'adopter des règles de prudence et de vigilance renforcées. Il
conviendra d'augmenter le niveau de sécurité par des mesures particulièrement visibles et de contrôle d'accès.
L'objectif de sécurité est de protéger les flux et les personnes par la mise en place et le renforcement de dispositifs de surveillance et
de contrôle.
ARTICLE 9 : DROIT DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. L’organisateur devra observer les prescriptions de l’arrêté sous réserve
de ce droit.

ARTICLE 10 : DÉLAI ET VOIE DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble  (adresse : 2, place de Verdun –
BP 1135 – 38022 Grenoble cedex), dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 11 : NOTIFICATION A L’ORGANISATEUR

Le présent arrêté sera notifié Monsieur Jacques PEYRARD, représentant l'association « Promo Sport 26 ».

ARTICLE 12 : PUBLICATION ET EXECUTION 

Le  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  de  la  Drôme,  le  Président  du  Conseil  départemental,  les  Maires  concernés,  le  Directeur
départemental  de la cohésion sociale,  le Colonel,  commandant le groupement de gendarmerie et  le Directeur départemental  des
territoires  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera adressée à l'organisateur.

Le Directeur de Cabinet,
Stéphane COSTAGLIOLI                                                             
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                        PREFET DE L’ARDECHE                                                  PREFET DE LA DROME             

Sous-Préfecture de Tournon sur Rhône
Pôle administration territoriale

Section intercommunalité

Direction des Collectivités et de l'Utilité Publique
Bureau de l’Intercommunalité et du Contrôle administratif

Section Intercommunalité
 

ARRÊTÉ  INTERPRÉFECTORAL
 portant modification des statuts 

d’Hermitage Tournonais Communauté de Communes

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Le Préfet de la Drôme
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211.16 et suivants relatifs aux modifications
statutaires des EPCI ;
VU l’arrêté préfectoral du premier janvier 2014 portant création d’Hermitage Tournonais Communauté de Communes;
VU la  délibération  du  21  septembre  2016  du  conseil  communautaire  sollicitant  la  modification  des  statuts  d’Hermitage
Tournonais Communauté de Communes ;                                           
VU les délibérations des communes adhérentes à Hermitage Tournonais Communauté de Communes se prononçant  sur cette
modification ;
CONSIDERANT que les conditions fixées par le Code Général des Collectivités Territoriales sont satisfaites ;
Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de l’Ardèche et de la Drôme, 

 

ARRETENT

Article 1  er   Les statuts d’Hermitage Tournonais Communauté de Communes sont remplacés par ceux-ci-annexés

Article 2   :  : Les secrétaires généraux des  préfectures de l’Ardèche et de la Drôme, le sous-préfet de Tournon sur Rhône, le
président d’Hermitage Tournonais Communauté de Communes et les maires des communes concernés sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la
Drôme et de l’Ardèche.

Le  5 décembre 2016                                                                             

Le Préfet de l’Ardèche,                                                         Le Préfet de la Drôme,
Pour le Préfet et par délégation                                            Pour le préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de TOURNON SUR RHONE                       Le Secrétaire Général
Signé Michel CRECHET                                                       Signé Frédéric LOISEAU

SOUS-PREFECTURE DE TOURNON SUR RHÔNE –  3, rue Boissy d’Anglas-BP 62- 07301 Tournon sur Rhône Cedex  
– Tél : 04.75.07.07.70 -  Fax : 04.75.07.03.25

Adresse internet des services de l’Etat en Ardèche : www.ardeche.gouv.fr
Adresse internet de la sous-préfecture de Tournon sur Rhône : sp-tournon@ardeche.gouv.fr
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26-2017-01-13-005

01 16 17 A ARCHER AI
Arrêté d'agrément de services à la personne
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26-2017-01-13-004

01 16 17 R ARCHER AI
Récépissé de déclaration d'activité
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régionale des entreprises, de la concurrence, de la
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26-2017-01-16-001

W DISTRIBUTION (Valaurie) dérogation au repos

dominical - Année 2017autorisation de deroger au repos domical pour la société W DISTRIBUTION (Distillerie

Eyguebelle) à Valautie du 16 /1 /2017 au 31/12/2017
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PRÉFET DE LA DRÔME 
 

 

  

 

 

                                            

 

                                                                                     

                                           

 

 

ARRETE n°  
 

Le préfet de la Drôme 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

VU le code du travail et notamment ses articles L.3132-20, L.3132-21, L. 3132-25-3, L. 3132-25-4 et 

R.3132-16 ; 
 

VU la demande de dérogation à la règle du repos dominical du 21 novembre 2016, reçue le 9 décembre 

2016, présentée par Madame COURTALIAC, responsable du magasin et musée de la société W 

DISTRIBUTION « Domaine Eyguebelle » à Valaurie pour tous les dimanches de l’année 2017 ; 
 

VU l’avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Drôme ; 

 

VU l’avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Drôme ; 

 

VU l’avis du MEDEF Drôme-Ardèche ; 

 

VU l’avis de la C.G.P.M.E. Drôme ; 

 

VU les demandes d’avis adressées en date du 12 décembre 2016 à la mairie de Valaurie et à la 

communauté de communes Enclave des Papes – Pays de Grignan, à l’organisation professionnelle 

d’employeurs U.P.A. ainsi qu’aux organisations syndicales CFTC, CGT, FO, CFE-CGC et CFDT 

restées sans réponse à ce jour ; 
 

 

CONSIDERANT que la demande de la société W DISTRIBUTION est motivée par la volonté de 

l’entreprise de poursuivre sa stratégie de développement en matière de tourisme de découverte 

économique en offrant au public la visite de l’entreprise, et notamment son musée de fabrication de 

sirops et de liqueur, tous les dimanches de l’année ; 

 

CONSIDERANT que la demande est également motivée par le fait que la fermeture dominicale de 

l’établissement compromettrait son fonctionnement normal dans la mesure où une partie importante de 

son chiffre d’affaires est réalisé le dimanche, chiffre d’affaires dominical que le demandeur mentionne à 

hauteur de 20 % du C.A. hebdomadaire pour la saison 2015-2016 ; 

 
CONSIDERANT que la demande porte aussi sur une ouverture dominicale en « contre-saison » motivée 

par la fréquentation d’une clientèle gastronomique attirée par des marchés d’hiver dans le Sud de la 

Drôme ; 

 

 

Direction régionale 

des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l’emploi 

 

Unité territoriale de la Drôme 

Section Centrale Travail 

 

Affaire suivie par : Sylvie BERTRAND 

Tél. : 04.75.75.21.14  

Fax : 04.75.55.78.67 

courriel : rhona-ut26.sct@direccte.gouv.fr 
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CONSIDERANT en conséquence que l’activité de tourisme de découverte économique de la distillerie 

Eyguebelle concoure au rayonnement touristique du sud du département et que la fermeture constituerait 

un préjudice au public en tenant compte du voisinage de l’abbaye d’Aiguebelle, site très fréquenté le 

week-end, qui génère des visites à la distillerie le dimanche ; 

 

CONSIDERANT l’avis de l’inspection du travail territorialement compétente ; 
 

 

DECIDE  
 

 

Article 1er 

Le directeur de la société W DISTRIBUTION à Valaurie est autorisé à déroger au repos dominical de 

son personnel les dimanches de la période s’étendant du 16 janvier 2017 au 31 décembre 2017. 
 

 

 

Fait à Valence, le 16 janvier 2017 
 

Le Préfet de la Drôme 

Par délégation, 

Le Responsable de l’unité départementale de la 

Drôme 

Par délégation, la Directrice adjointe du travail 
 

 

 

 

 

Brigitte CUNIN 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voies de recours : 

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

- recours hiérarchique auprès du Ministère du  travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du 

dialogue social – 39/43 Quai André Citroën - 75902 PARIS Cedex 15. 

- recours contentieux devant le Tribunal Administratif de GRENOBLE – 2 Place de Verdun – B.P. 1135 –  

38022 Grenoble Cedex. 

26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Drôme
- 26-2017-01-16-001 - W DISTRIBUTION (Valaurie) dérogation au repos dominical - Année 2017 118



84_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits

indirects de Lyon

26-2017-01-17-002

décision de fermeture définitive d'un débit de tabac

ordinaire permanent sur la commune de Saint Vallier
fermeture débit de tabac 

84_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits indirects de Lyon - 26-2017-01-17-002 - décision de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire
permanent sur la commune de Saint Vallier 119



DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE LYON
PÔLE D'ACTION ÉCONOMIQUE 

DÉCISION DE FERMETURE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT 
SUR  LA COMMUNE DE SAINT-VALLIER (26240)

Le directeur régional des douanes et droits indirects de Lyon,

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 568 ;
Vu le décret  n° 2010-720 du 28 juin 2010, et notamment ses articles 2, 8 et 37;

DÉCIDE :

Article 1 : La fermeture définitive du débit de tabac sis 11 rue du Président Wilson à Saint-Vallier (26240)
consécutive à l’expiration d’une période de fermeture provisoire sans possibilité de reprise d’un
fonctionnement normal du débit à compter du vingt décembre deux mille seize.

Fait à Lyon, le 17 janvier 2017
Le directeur régional,
Pascal REGARD

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les
deux mois qui suivent la date de publication de la décision.

******************
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